


TYPE DE 
VOIE

Part du réseau 
départemental

Autoroute 0,85 %

Nationale 0,64 %

Département
ale

44,10 %

Communale 54,40 %

L’accidentalité augmente chaque 
année à cette période du fait de 
la baisse de luminosité. 

 NE PRENEZ PAS DE RISQUE !

Automobilistes et conducteurs de 
deux-roues motorisés, 

         SOYEZ VIGILANTS ! 

Piétons, cyclistes et conducteurs 
d’engins de déplacement 
personnel, 

         SOYEZ VISIBLES !
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